
CONSEIL  MUNICIPAL DU  VENDREDI  3 OCTOBRE  
2014   

 
L’an deux mille  quatorze, le vendredi  3 octobre à  20 heures 30,  le Conseil  Municipal légalement 
convoqué, s’est réuni à la mairie en séance publique,  sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre 
FONDRILLE.  
 
Etaient Présents: Mme BÉZIAN Maud, Mme  DECHELLE Diane, Mme  POULAIN Mélanie,  Mme  
VATTE Delphine,  Mme DESCARREGA Hélène,  M. CARDONNE Raymond,  M.PERNIN David, 
M. GIUSTI Christophe, M.MARTY Patrick. 
 
Etaient absents avec pouvoir : 
M. BRANLE Olivier   a donné pouvoir à  Mme VATTÉ Delphine 
M. CAVÉ Jean-Marie  a donné pouvoir à M.CARDONNE Raymond. 
M. LEROY Yvan a donné pouvoir à M. MARTY Patrick. 
 
Absente excusée : Mme FOSSE Christine  
 
Madame  DECHELLE Diane   a été  nommée  secrétaire de séance. 
Le procès verbal de la séance précédente est lu et adopté. 
 
TRAVAUX SALLE DES FÊTES :   PLAFOND ET SOL DE LA CU ISINE 
 
Compte tenu des travaux à effectuer dans la salle des fêtes, Monsieur Le Maire présente 4 devis 
concernant la remise en état du plafond et du sol de la cuisine de la salle des fêtes : 
 
- SARL DEBRAY et Fils à Gisors pour un montant de  6 130.10 €  HT  soit  7 356.12 €  TTC. 
- SARL  TORRES  à Bézu-Saint-Éloi pour un montant de 8 228.17 €  HT soit 9 873.80 € TTC. 
- SARL LES TRAVAUX DU VEXIN à Bézu-Saint-Éloi  avec sol en résine pour un montant de 
8 238.34 €  HT      
  soit 9 886.01 €  TTC. 
- SARL LES TRAVAUX DU VEXIN à Bézu-Saint-Éloi avec sol carrelage pour un montant  de 
8 553.56 €  HT  
  soit 10 264.27 €  TTC. 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal   décide  à l’unanimité de retenir  le devis de la SARL 
DEBRAY à GISORS, pour un montant de 6 130.10 € HT soit  7 356.12 € TTC. 
 
TRAVAUX SALLE DES FÊTES :   ACHAT DE 2 HOTTES POUR CUISINE SALLE DES 
FÊTES 
 
Compte tenu de la remise en état de la cuisine de la salle des fêtes,  il est nécessaire de remplacer la  
hotte. 
 
Monsieur  Le  Maire présente 3 devis concernant  l’achat de 2 hottes ; 
 (la première sera installée  côté lave-vaisselle et la seconde  côté fourneau). 
 
-  LINTZ à Déville Les Rouen pour un montant de 6 974.00 € HT soit 8 368.80 € TTC 
-  LANEF PRO à Rouen  pour un montant de 6 111.53 € HT  soit 7 333.84 €  TTC. 
-  AOC FROID  à Aubevoye  pour un montant de 4 620.00 € HT soit  5 544.00 €  TTC. 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal   décide  à l’unanimité de retenir  le devis de  AOC 
FROID à Aubevoye, pour un montant de  4 620.00 € HT soit 5 544.00 € TTC 
 



TRAVAUX SALLE DES FETES :  ACHAT D’UN FOURNEAU GAZ CUISINE SALLE DES 
FETES 
 
Compte tenu de la remise en état de la cuisine de la salle des fêtes,  il est nécessaire de remplacer le 
fourneau gaz. 
Monsieur Le Maire présente 3 devis concernant  l’achat  du fourneau gaz. 
 
-  LINTZ à Déville Les Rouen pour un montant de 5 162.00 € HT soit 6 194.40 € TTC 
-  LANEF PRO à Rouen  pour un montant de 3 675.00 € HT  soit 4 410.00 €   TTC. 
-  AOC FROID  à Aubevoye  pour un montant  de  2 400.00 € HT soit  2 880.00 € TTC. 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal   décide  à l’unanimité de retenir  le devis de  AOC 
FROID à Aubevoye, pour un montant de  2 400.00 € HT soit 2 880.00 € TTC. 
TRAVAUX  CLOCHER  PLACE  SAINT  PIERRE  
 
Monsieur Le Maire informe Le Conseil  Municipal qu’il est nécessaire de faire des travaux au clocher 
Place Saint Pierre, et présente les devis  de la SARL RASSAERT de Gisors et de la SARL  DAGUET 
COUVERTURES  de Heudicourt. 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil Municipal   décide  à l’unanimité de retenir  le devis de l’entreprise 
DAGUET COUVERTURES de  Heudicourt pour un montant de 6 622.80 €  HT soit 7 947.36 € TTC 
 
CHOIX DES  3 DÉLÉGUÉS DE L’ADMINISTRATION PROPOSÉS POUR LA 
COMMISSION DE LA RÉVISION DE LA LISTE ÉLECTORALE  
 
Afin de procéder au renouvellement du délégué de l’administration concernant la commission chargée 
de la révision de la liste électorale, Monsieur Le Maire demande au Conseil Municipal  de choisir 3 
personnes susceptibles de remplir cette mission. 
 
Après avoir délibéré, Le Conseil décide à l’unanimité de proposer  3 personnes inscrites sur la liste  
électorale de la commune  et d’adresser cette liste en Sous-préfecture afin que soit désigné le nouveau 
délégué de l’administration de la révision de la liste électorale. 
 
MODIFICATION BUDGÉTAIRE EN INVESTISSEMENT 
 
Monsieur Le Maire présente au Conseil  les modifications budgétaires  concernant les travaux de la  
rue Franquette et du restaurant scolaire. 
Ces modifications  correspondent  uniquement à des différentes imputations budgétaires, en 
accord avec la Trésorerie de Gisors. 
 
Le Conseil Municipal prend acte de cette  modification  budgétaire en investissement  et accepte à 
l’unanimité 
 
PRESENTATION RAPPORT D’ACTIVITE SYGOM 
 
Monsieur Le Maire a présenté les rapports d’activité 2013 du SYGOM. 
Ces documents sont à la disposition du public en Mairie. 
 
 

La séance est levée à 22heures30. 
 

 


